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  Département du Rhône - Arrondissement de Lyon 

CCAS de Saint-Romain-en-Gal 

 

  

 

 

Élus : 15 

Présents : 13 

Absent(s) : 0 

Pouvoir(s) : 2 

Votant(s) : 15 
 

Le mercredi 29 avril 2026, le Conseil d’Administration du CCAS de la commune de                  
Saint-Romain-en-Gal, légalement convoqué le vendredi 24 avril 2026 s'est réuni 
en séance publique à l’Espace Louis Graff sous la présidence de Luc THOMAS, 
Président. 

Présents Luc THOMAS, Marie-Alice SEUX, Yves ROBERT, Sandrine ALONZO,                  
Guy SUBLET, Ahlem BOULEFKHAD, Jacques GOURDIN, Jacques ROSSET, 
Denise BAH, Laurent DOUDAINE, Robert GELAS, Eliane GIRAUD,                     
Jean-Paul TURBELIN 

Absent(s) ayant 
laissé(s) 
procuration(s) 

Annabelle RODRIGUEZ pouvoir à Ahlem BOULEFKHAD 
Martine VIALLE pouvoir à Laurent DOUDAINE 

Absent(s)  

Secrétaire de séance Sandrine ALONZO 
 

 

Délibération n° 07-2026 : Désignation d’un délégué en charge de la téléalarme et d’un remplaçant 

Rapporteur : M. le Président 
 

 

Monsieur le Président rappelle au Conseil d’administration qu’un partenariat a été engagé avec Vienne 
Condrieu Agglomération pour la mise en œuvre d’un service de téléalarme, afin de favoriser le maintien à 
domicile des personnes âgées, handicapées, isolées ou atteintes de maladie chronique.  

Il informe le Conseil d’administration qu’il convient de désigner pour la commune un délégué en charge 
de la téléalarme, ainsi qu’un suppléant, suite aux élections municipales et au renouvellement des 
instances. 

Il propose la candidature de Madame Marie-Alice SEUX en tant que déléguée titulaire et de Monsieur 
Yves ROBERT en tant que délégué suppléant et demande s’il y a d’autres candidats. Aucune autre 
candidature n’est proposée. 

Monsieur le Président propose de procéder à la désignation du délégué en charge de la téléalarme et de 
son suppléant.  
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Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

- DESIGNE Madame Marie-Alice SEUX déléguée en charge de la téléalarme et Monsieur Yves ROBERT 
délégué suppléant. 

 

Délibération originale 

        La Secrétaire de séance,                                             Le Président du CCAS, 

                        Sandrine ALONZO             Luc THOMAS 

 

 


